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Article 14 

Signature 

Le présent Protocole, dont les textes angl~is, chinois, espagnol, r:ançais 

et russe font. également· foi 1 est ouvert jusqu'au 30 septembre 1953 à la 

signa·t.ure de tout Etat !'4embre des Nations Unies et de tout Etat non Me~bre. invité, 

conformément aux instructions données par le Conseil, à participer aux travaux 

de la Conférence qu.i a éta'bli le présent Protocole, et de tout autre Etat auquel 

le Conseil a fait ~rvenir un exemplaire du présent Pl·otocole. 

Article 16 

Adhésion 

Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout };tat Membre des 

Nations UQies ~u de t~t Etat non Membre dési~lé à l'article 141 ou de tout 
autre Etat auquel le Consei~ aura adressé une invitation. Les inptruments 

1 

d'adhésion doivent être déposés auprès du Secr~taire général. 

Article 18 

C1E'U$e d'o.PJ?lication territori~ 

Le p~é~ent Protocole s'applique à tous les territoires non autonomes, sous 

tutelle, coloniaux ~t aux aut~es territoires dépendants qu'une Partie représente 
sur le plan ~nternational. 
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